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Document d’information 

 

 

Document d’information sur le masquage des données inutiles sur les justificatifs 

 

Dans le cadre du principe de minimisation des données, nous vous signalons que vous pouvez noircir sur les 

justificatifs les informations dont nous n’avons pas besoin pour le traitement d’un dossier. Des exemples 

présentés dans ce document d’information illustrent les documents concernés et les informations que vous 

pouvez noircir. 

 

Copie d’une pièce d’identité (carte nationale d’identité) 

Il n’est pas autorisé de noircir de grandes surfaces afin de conserver la structure et l’aspect du document. Il 

est autorisé de noircir le contenu des champs, mais pas leurs intitulés. Vous devrez réaliser une copie recto 

verso de la pièce d’identité si des données nécessaires sont présentes des deux côtés. 

Les données suivantes doivent être identifiables et lisibles. Toutes les autres données peuvent être noircies : 

 
• Type de document dont il s’agit (ici : carte d’identité) 
• Pays qui a délivré le document  
• Nom, prénom et date de naissance du porteur 
• Adresse du porteur 
• Date de fin de validité du document 

 

  

Source : République Fédérale d’Allemagne, Ministre de l’intérieur - directive sur les pièces d’identité et les preuves d’identité 

électroniques (directive sur les pièces d’identité – PAuswV) du 1er novembre 2010, BGBl. I N° 54, Annexe 1, phrase 1469. 

Les illustrations présentées sont des versions modifiées. L’indication de la source renvoie au document d’origine non noirci. 
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Copie d’un permis de conduire  

Il n’est pas autorisé de noircir de grandes surfaces afin de conserver la structure et l’aspect du document. Il 

est autorisé de noircir le contenu des champs, mais pas leurs intitulés. 

Les données suivantes doivent être identifiables et lisibles. Toutes les autres données peuvent être noircies : 

 
• Type de document dont il s’agit (ici : permis de conduire) 
• Pays qui a délivré le document  
• Nom, prénom et date de naissance du porteur 
• Date de fin de validité du document 

 

 

Source : République Fédérale d’Allemagne, Ministre de l’intérieur - Bundesdruckerei GmbH 

Les illustrations présentées sont des versions modifiées. L’indication de la source renvoie au document d’origine non noirci. 

Copie d’un certificat d’immatriculation partie 1 (anciennement certificat d’immatriculation) 

Il n’est pas autorisé de noircir de grandes surfaces afin de conserver la structure et l’aspect du document. Il 

est autorisé de noircir le contenu des champs, mais pas leurs intitulés. 

Les données suivantes doivent être identifiables et lisibles. Toutes les autres données peuvent être noirci : 
• Type de document dont il s’agit (ici : certificat d’immatriculation partie 1) 
• Pays qui a délivré le document  
• Nom, prénom ou nom de l’entreprise du détenteur du véhicule 
• Date de cette immatriculation 
• Date de première immatriculation du véhicule 
• Adresse 
• Dénominations commerciales 
• Constructeur du véhicule  
• Numéro d’identification du véhicule (NIV) 
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Source : République Fédérale d’Allemagne, Ministre de l’intérieur - Bundesdruckerei GmbH 

Les illustrations présentées sont des versions modifiées. L’indication de la source renvoie au document d’origine non noirci. 

 


